
Direction de l’Interprétation 

RECRUTEMENT AIC À LONG-TERME 2027

La Direction de l'Interprétation de la Cour de justice a l'intention de proposer des contrats long terme 
AIC en 2027 pour les cabines DA, EN et FR, pendant les semaines de travail judiciaire, et pour des 
périodes de 4 jours (hormis les semaines incluant des jours fériés et non travaillés où le nombre de 
jours pourra être réduit d’autant). Ceci est fait dans le cadre de l'exercice long terme synchronisé 2027 
publié sur le site web du SCIC. 

Les AIC qui remplissent les critères ci-dessous sont priés d'indiquer leurs disponibilités sur le 
WebCalendar CJ entre le 1 septembre 2026 et le 13 septembre 2026, 23h59 CET. Les offres de 
recrutement CJUE seront visibles online sur le WebCalendar CJ le 16 octobre 2026, 23h59 CET. Les AIC 
devront accepter/refuser ces offres online au plus tard le 25 octobre 2026, 23h59 CET.

Comme les années précédentes, toute offre de contrat dépendra de l'approbation du budget de la 
Cour de justice. Une fois approuvé, les offres acceptées deviendront des contrats fermes sans besoin 
de confirmation ultérieure de votre part.

Les critères pour la cabine DA seront les suivants : préférence sera donnée pour FR "C" et/ou un 
retour vers FR ou EN

Les critères pour la cabine EN seront les suivants : FR "C" essentiel et DA, DE, IT et/ou NL seraient 
un atout.

Les critères pour la cabine FR seront les suivants : EN "C" essentiel et DA, DE, FI, NL, PT ou SV 
seraient un atout.

Veuillez trouver ci-après les dates des vacances judiciaires et des "semaines blanches" pour 
2027 pendant lesquelles la Cour ne fixe pas d'audience : 08/02-14/02 * 22/03-04/04 * 17/05-23/05 
* 16/07-31/08 * (Les dates pour la semaine de Toussaint et Noël restent à déterminer.)

* Merci de noter que l’exercice long terme de la Cour est très limité en volume, nous ne pouvons 
donc malheureusement pas offrir des contrats à tou.te.s les collègues répondant aux critères 
d’éligibilité. Si vous ne recevez pas de contrats dans le cadre de cet exercice 2027, cela ne veut 
pas dire que vous ne recevrez pas de propositions de contrat durant l’année ou dans le cadre 
du prochain exercice long terme.




